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ARTICLE 11

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement visant à revenir à la rédaction d'origine de l'alinéa 8. En effet, sa nouvelle rédaction 
semble introduire l'idée que le suicide assisté et l'euthanasie ne seraient plus des exceptions mais 
une nouvelle norme.


